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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point national
d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):

a) matériel de multiplication pour les cultures légumières suivantes: échalote (Allium
ascalonicum L.), moutarde à feuilles (Brassica juncea (L.) Czern, et Coss.), navet
(Brassica napus L.), cresson de jardin (Lepidium sativum L.), panais (Pastinaca
sativa L.), pourpier (Portulaca oleracea L.), rhubarbe (Rheum rhabarberum L.) et
maïs doux (Zea mays L.);

b) matériel de multiplication pour la culture d'épices, de plantes médicinales et de plantes
aromatiques;

c) matériel de multiplication pour la production de semences des fleurs suivantes: toutes
les herbacées cultivées uniquement ou principalement pour l'ornement et, dans la
mesure où leur multiplication s'opère par semis, à l'exception du cyclamen, les
variétés de végétaux dont la liste est donnée dans la partie A de l'article premier du
Décret sur l'affiliation à la N.A.K.G. et qui sont cultivées uniquement ou
principalement pour l'ornement, ainsi que les variétés de végétaux visées au point b)
qui sont cultivées exclusivement pour l'ornement.

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Décret modificatif du Décret sur
le commerce du matériel de multiplication pour cultures légumières ou florales (article 2),
(4 pages, disponible en anglais)
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6. Teneur: La Loi sur les semences et le matériel de plantation réglemente les droits de
production aux Pays-Bas et fixe les règles régissant la production et le commerce du
matériel de multiplication. On entend par matériel de multiplication les plantes et parties
de plantes destinées à être utilisées pour la multiplication de cultures par plantation, semis
ou tout autre procédé. Les producteurs de matériel de multiplication pour cultures
légumières et pour cultures florales sont tenus de s'affilier à un service de certification
(désignation en néerlandais: N.A.K.G.). Les négociants peuvent commercialiser
uniquement du matériel de multiplication pour cultures légumières ou florales qui, s'il a
été produit aux Pays-Bas, répond aux exigences des règles de certification de la
N.A.K.G. Le commerce des matériels de multiplication pour cultures légumières ou
florales a été en grande partie harmonisé au moyen des Directives 70/458/CEE (JOCE
n L 225), 91/682/CEE (JOCE n L 376) et 92/33/CEE (JOCE n L 157).
Ces directives sont mises en application dans les règles de certification de la N.A.K.G.
Le texte notifié couvre la qualité du matériel de multiplication pour des cultures
légumières ou florales n'ayant pas fait l'objet d'une harmonisation, visées au point 4.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant: Les
prescriptions auxquelles doit se conformer le matériel de multiplication des cultures visées
au point 4 visent à garantir la qualité du matériel de multiplication en question produit
aux Pays-Bas. Cela permet une plus grande transparence du commerce et sert l'intérêt
des acheteurs de matériel de multiplication.

8. Documents pertinents:
Article 91 de la Loi sur les semences et le matériel de plantation.
Décret sur l'affiliation à la N.A.K.G.
Règles de certification de l'Organisation générale néerlandaise d'agrément pour les
semences de plantes légumières et de plantes florales (N.A.K.G.).
Pour les prescriptions applicables aux cultures légumières visées au point 4, voir:
article 4, paragraphe 3, des Règles générales.
Pour les prescriptions applicables aux cultures florales visées au point 4, voir:
articles 4 et 8 des Règles de certification pour les cultures de semences de fleurs et
articles II et III du Programme général concernant les cultures de semences de fleurs.
Directives 70/458/CEE (JOCE n L 225), 91/682/CEE (JOCE n L 376) et 92/33/CEE
(JOCE n L 157).

9. Date projetée pour l'adoption: 1er avril 1998
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 1er mai 1998

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 mars 1998

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:




